
 

 

 

 

 

                            

 

                                              

Arrêté n° 2024 - 508 du 26 juillet 2024  fixant la liste de personnes qualifiées 

pouvant représenter des usagers des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux en Corse 

 

 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé de Corse 

 

 

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L.311-5 ; 

 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de Madame Marie-Hélène 

LECENNE en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de 

Corse ; 

Décret du 15 février 2022 portant nomination du préfet de Corse, 
Vu le décret du 15 février 2022 portant nomination du préfet de Corse, préfet 

de la Corse-du-Sud, M. De Saint-Quentin (Amaury) 

 

Considérant la possibilité pour toute personne prise en charge par un 

établissement ou service social ou médico-social, ou son représentant légal, de 

pouvoir faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à une personne 

qualifiée qu’elle choisit sur une liste établie ; 

 

Sur proposition de la Directrice Générale de l’ARS de Corse de l’Agence 

Régionale de Santé de Corse ; 

 

ARRETENT 

 

Article 1er : La liste des personnes qualifiées de la Corse prévue à l’article L.311-5 

du code de l’action sociale et des familles, est arrêtée comme suit : 

 

 

 

 

 



Corse du Sud : 

 

• Mme Marie-Ange CASALTA-HENRY = 06 10 05 96 62 

 

• Mme Nathalie PAOLETTI = 06 85 32 07 13 

 

• Mme Isabelle NOIZET = 06 61 55 42 03 

 

• M Antoine GRANIER = 07 86 25 93 91 

 

• M Alexandre GONZALEZ = 07 89 60 04 23 

 

• M Jean-Yves ANDRÉ 06 48 67 10 55    

 

Haute Corse : 

 

• Mme Danielle GERVASI = 06 85 59 29 76 

 

• Mme Camille ZATTARA = 06 17 94 71 02 

 

• Mme Rita GIANSILY = 06 08 34 18 94 

 

• Mme Emmanuelle LE BALER  06 12 72 41 24  

 

 

Article 2 : l’arrêté n° 2023-445 du 28 juillet 2023 est abrogé. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication au 

recueil des actes administratifs. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La Directrice Générale de l’ARS de Corse est chargée de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de Corse. 
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